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Droit à l'information (DAI), 

Dans le cadre de la campagne 2018 du Droit à l’Information (DAI) , le portefeuille du service 
Simulation de calcul de votre espace personnalisé CNRACL est désormais alimenté des 
données carrières des agents nés en 1953, 1958 et en 1963.  

Vous devez vérifier et compléter les données familiales et carrières des dossiers de simulation 
de calcul des agents concernés et transmettre au Centre Départemental de Gestion de la 
fonction Publique Territoriale de la Corse du Sud. Vos agents recevront ainsi en 2018 une 
estimation indicative Globale (EIG) actualisé 

Nous vous rappelons que la qualité des EIG dépendra de la parfaite complétude de ces 
données carrières. 

 Le Droit à l’information, c'est aussi l'envoi des Relevés individuels de situation (RIS). 

Le service Gestion des comptes individuels retraite vous permet de compléter les données 
carrières de vos agents, destinataires d'un RIS en 2018 

 
Merci de votre collaboration. 
Vous pouvez vous rapprocher de nos services pour obtenir appui et assistance. 
Si ce message ne vous concerne pas, merci de le transmettre à la personne en charge de cette 
activité au sein de votre collectivité 
 

18 cours Napoléon CS 60321  20 178 AJACCIO Cedex 1  Tél : 04.95.51.07.26 – Fax : 04.95.21.60.75  cdgcorsedusud@orange.fr  
 
 

Nous attirons votre attention sur la nécessité de corriger les anomalies éventuelles de 
votre DADS afin de garantir l'exactitude des CIR de vos agents, dont sont issues les 
informations indiquées dans les RIS et les EIG 
 


